COUTURenFRANCE


REGLEMENT  INTERIEUR   
 
L’inscription à l'une de nos formations est définitive à réception des documents suivants : 
· Votre  bulletin d’ INSCRIPTION DEFINITIVE dûment rempli et signé ( financement privé), 
· ou bien la confirmation écrite de la prise en charge financière, indiquant le montant et les dates exactes; 
· l'accord écrit du/de la stagiaire pour couvrir les frais de formation restant  éventuellement à sa charge 
 -     le règlement du solde dû par la stagiaire doit être effectué avant le début de la formation 
 	Joindre obligatoirement au bulletin d'inscription cette feuille dûment datée et signée par le/la  stagiaire,  avec mention « Lu et approuvé , Bon pour accord » au bas de la feuille. 
 
Toute formation commencée est dûe. 
 
Toute inscription à une formation longue ( 3 mois ) s’accompagne d'1 entretien préalable de 45 minutes avec le/la candidate afin d'évaluer ses motivations personnelles et ses potentiels techniques.  
Nous nous réservons le droit de refuser une candidature, suite à ces entretiens. 
Nos conclusions sont adressées au responsable de la structure qui accompagne le/la candidate. 
Un entretien est prévu en fin de formation pour faire le point avec le/la candidate. 
 
Dates et horaires des formations  
Nous nous réservons le droit de modifier les dates ou les horaires annoncés pour une formation en raison de l'effectif minimum requis. Certaines dates de cours peuvent être modifiées pendant la formation, pour des raisons diverses. Les stagiaires sont prévenus au plus tard 3 jours avant le changement de date, et doivent prendre leurs dispositions pour être présentes à ces nouvelles dates. 
 
Les retards et les absences  
Ils ne sont pas récupérables, sauf  en cas de grèves TCL, SNCF, conditions climatiques extrêmes (neige, verglas) 
Un certificat médical sera exigé en cas d’absence pour raisons  de santé 
Toute maladie contagieuse d’une candidate- ou survenant dans son entourage - doit nous être signalée, et le/la candidate sera obligé de suspendre sa  formation ; 
Le/la stagiaire sera réintégré seulement sur présentation d’un certificat médical indiquant que tout risque de contagion est définitivement écarté. 
   
Les portables sont SILENCIEUX pendant les cours, sauf obligation familiale ou professionnelle majeure , et sur acceptation de la formatrice. 
 
Les cours sont NON FUMEURS mais possibilité de  fumer hors des locaux, pendant les moments  de  pause. 
 
Matériel et fournitures 
Ne sont pas compris dans le montant de nos formations Pro  : 
- les petits matériels et mercerie  (un Bon de commande  sera envoyé avant la formation Pro  )  
- les tissus des ouvrages à réaliser pendant la formation . 
Les stagiaires n’ayant pas leurs fournitures ou leur tissu se verront refuser l’entrée du cours, ou seront dans l’obligation  de  louer sur place le petit matériel. 
 
Cas de renvoi du stagiaire :  
 Feront l’objet d’un renvoi immédiat, sans remboursement des cours non suivis: 
· Toute discrimination raciale ou culturelle, toute propagande politique ou religieuse, toute détérioration volontaire du matériel et/ou des équipements en place 
· Toute forme de malveillance verbale ou physique à l'encontre des autres participants et/ou de la formatrice. 
 	Des absences répétitives sans raisons valable. 


 

COUTURenFRANCE  - Suite  REGLEMENT INTERIEUR 

Devis nominatif 
Toute demande de formation fait l’objet d’un devis nominatif,  
Ce devis est accompagné du contenu détaillé de la formation, et de son calendrier 
Les dates sont annoncées à titre indicatif ; elles peuvent donc être modifiées si l’effectif minimum requis n’est pas atteint ; les candidates et leur organisme sont alors informés  
 
Pré-inscription  
Si vous financez votre formation : Pour réserver votre place – avant un engagement définitif de votre part – remplissez et retournez par mail le bulletin d-Inscription que vous recevrez après demande de votre part  
La date d’envoi de ce bulletin sera un critère de priorité lors de votre inscription définitive. 
Les candidates faisant appel à une aide financière devront nous fournir au minimum  une confirmation par EMAIL de la part du conseiller chargé de leur dossier , et ce, dans les délais annoncés sur notre devis. 
 
Matériel  et  fournitures une  liste est remise à chaque candidate  lors de sa demande de formation,Pro et donc  avant le début de la formation. 
Les fournitures sont commandées à notre structure avant la formation Pro, et soldées à la date de livraison. 
Budget minimum approximatif : de 140 euros , suivant niveau et durée de la formation  
Les tissus utilisés pour les ouvrages NE SONT PAS COMPRIS dans le prix de la formation 
Budget approximatif pour les tissus : 60 à 100 euros ttc pour les formations longues (3 mois) 
 
Attestation de formation 
Une attestation sera délivrée à la candidate en fin de formation,  
ce document mentionne le titre, les dates et le nombre d’heures de la formation  
Cette attestation peut éventuellement être accompagnée d'un compte-rendu sur le/la stagiaire et son travail ,  si  l'organisme ou l'employeur le demande. 
 
Feuille de présence : elle est signée par le/la candidate et la formatrice à la fin de chaque demi- journée 
 Une copie de cette feuille est envoyée   à l’organisme ou à l’employeur en fin de formation, avec notre facture. Même procédure de signature pour les financements privés. 
 
Déclaration d’activité
EI  COUTURenFRANCE  Dominique Lacaille-Desse 
NDA  84260398926 (23.12.2024)
CODE APE 1413 Z
Siège social à    126110 Mirabel-aux- Baronnies  ( Drôme)

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Le/la candidate, ( Nom et prénom )………………………………………….……………………………………….

Adresse personnelle régulière : ……………………………………………………………………………………...

…………………………………………………………………………………………………….………………….

EMAIL………………………………………………………………………………………………………………..


(inscrire  BON POUR ACCORD, LU ET APPROUVE )


Date,

signature
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